
DÉVELOPPER SES COMPÉTENCES  
DE RESPONSABLE INTERMÉDIAIRE

Titre à finalité professionnelle de coordinateur opérationnel  
au sein des organisations éducatives scolaires et/ou de formation

Le coordinateur opérationnel exerce des fonctions de management opérationnel 
et stratégique dans les champs de l’éducation, de l’enseignement et de la 
formation. La particularité de sa mission est de collaborer étroitement à la mission 
du dirigeant d’une organisation éducative, scolaire et/ou de formation.

Être coordinateur opérationnel, c’est développer des compétences autour  
de deux missions :

> une mission d’expertise au sein d’un secteur d’activité,
>  une mission d’appui à la direction.

DANS L’ENSEIGNEMENT CATHOLIQUE



Une certification professionnelle 
enregistrée au RNCP
Le titre à finalité professionnelle de « Coordinateur opérationnel au 
sein des organisations éducatives scolaires et/ou de formation » 
est une certification professionnelle, délivrée par le Secrétariat 
général de l’Enseignement catholique et le Collège employeur, qui 
atteste de compétences de haut niveau en matière d’expertise et 
d’appui aux dirigeants, de coordination d’équipe et de pilotage de 
projet.

Il est enregistré sous le code RNCP n°35554 / Niveau 7 du cadre 
européen des certifications (CEC) pour l’apprentissage tout au 
long de la vie, niveau équivalent à un master 2 ou bac+5.



Deux voies d’accès

> Par la voie de la formation :
•	 validation des 4 blocs de compétences

•	 validation d’une épreuve finale transversale (EFT) visant 
à attester de la capacité du candidat à mobiliser de 
manière coordonnée les compétences des quatre blocs 
de compétences en témoignant d’une posture de praticien 
réflexif. 

> Par la voie de la VAE :
•	 production d’un dossier apportant la preuve de la capacité 

du candidat à mobiliser de manière coordonnée les 
compétences des quatre blocs de compétences en 
témoignant d’une posture de praticien réflexif

•	 présentation orale devant un jury et entretien avec celui-ci 
permettant au candidat de préciser son expérience et de 
rendre compte de son identité professionnelle.

Les candidats à la certification par la voie de la formation doivent 
justifier d’un diplôme ou d’un titre de niveau 6 et d’une expérience 
professionnelle d’un an dans un établissement éducatif, scolaire 
et/ou de formation.
Un accès dérogatoire à la formation est possible dès lors qu’un 
candidat qui ne peut justifier d’une certification de niveau 6 
fait valoir des études, expériences professionnelles, et acquis 
personnels en lien direct avec la certification.



Une certification organisée  
en 4 blocs et 1 EFT*

Épreuve finale transversale* (EFT) :  
épreuve intégrative permettant d’évaluer la manière dont  

les compétences des 4 Blocs du référentiel sont intégrées dans  
la pratique professionnelle.

Cette certification est ouverte à toute personne en responsabilité,  
et notamment :
> Adjoints, Responsables intermédiaires et Directeurs délégués à la 
formation professionnelle et technologique en établissement
> Adjoints et Chargés de mission des DDEC ou des OF
> Délégués des tutelles congréganistes

Bloc 1 : 
Coordonner un secteur 

d’expertise au sein d’une 
organisation éducative scolaire 

et/ou de formation 

Bloc 3 :  
Conseiller et assister le dirigeant 
dans son domaine d’expertise, 

dans la gestion interne et la 
représentation externe d’une 

organisation éducative scolaire 
et/ou de formation

Bloc 2 : 
Piloter des projets au sein d’une 
organisation éducative scolaire 

et/ou de formation

Bloc 4 : 
Contribuer aux décisions  

et actions stratégiques au sein 
des instances d’une organisation 

éducative scolaire et/ou  
de formation

DOMAINE
D’ACTIVITÉ 1

DOMAINE
D’ACTIVITÉ 2

Mission d’appui à la direction 
générale d’une organisation 

éducative scolaire et/ou  
de formation

Mission d’expertise au sein 
d’un secteur d’activité dont le 

coordinateur a la responsabilité 
entière par délégation 

 du dirigeant



Des lieux  
de formation

ECM à Montrouge
m-boutruche@enseignement-catholique.fr
>> lien 

CEPEC à Lyon 
certifications@cepec.org
>> lien

IFEAP (enseignement agricole)  
à Angers
certifications@ifeap.cneap.fr
>> lien

IFUCOME à Angers
eflammen@uco.fr
>> lien

4 organismes de  
formation habilités

ECM

Cepec

Ifucome
Ifeap



Des interlocuteurs à 
votre écoute
Une certification valide des compétences professionnelles en actes.

Il est donc indispensable de bénéficier d’une expérience préalable, en 
cours ou proposée lors de stages en responsabilité dans le cadre de la 
formation.

> Je discerne avec mon responsable hiérarchique.
> Je prends contact avec l’organisme de formation le plus proche de mon 
territoire pour construire mon parcours personnalisé, en fonction de mon 
expérience et de mon profil.
> Pour l’Enseignement agricole, je prends contact avec l’IFEAP.
> Je dépose ma candidature.

Plus de renseignements :

•	 Enseignement catholique  >> lien 
•	 Fiche RNCP >> lien

Je possède cette expérience et je suis intéressé(e)  
pour valider un ou plusieurs blocs, ou pour présenter  

le Titre complet

ou

Je ne possède pas encore d’expérience  
de coordinateur, d’adjoint, de chargé de mission  

ou de responsable de tutelle,  
mais je souhaiterais la développer.

Édité par le Secrétariat général de l’Enseignement catholique - Février 2026


